
                 Date limite légale de déclaration: 1er mars de l’année en cours 

HOTEL DE VILLE  
   
 BP 25 
 83210 LAFARLEDE 

          

 
              

       A compléter par la Mairie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1) IDENTIFICATION : 
 

Nom du déclarant  

Raison sociale  

Numéro Siret  

Adresse du site déclaré 
 
 

Adresse du siège social 
 
 

Adresse pour l’envoi de 
l’avis des sommes à payer 

 
 
 

Téléphone  

Mail  
 
 

2) CALCUL DE LA SUPERFICIE : 
 
La taxe s’applique sur la surface utile du support, autrement dit la surface hors encadrement. La 
superficie imposable est celle du rectangle formé par les points extrêmes de l’inscription, de la 
forme ou de l’image. Toutes les faces des drapeaux, des totems…sont taxables. L’enseigne en 
vitrophanie est taxable dès lors qu’elle participe à la publicité d’un magasin. 
La mesure de la superficie se calcule à l’aide de la relation :  
HAUTEUR x LONGUEUR. 
 
Pour les enseignes, la taxe est déterminée en fonction de la surface cumulée des enseignes. 
 
Pour les prés-enseignes et les autres dispositifs la taxe s’applique individuellement à chaque 
support. 
 
Pour de plus amples informations consulter le site internet : www.cci.fr/tlpe 
 

                      …/… 

TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE 

DÉCLARATION ANNUELLE 

 

N° de la déclaration : 

 
 

 

  finances@lafarlede.fr 

http://www.cci.fr/tlpe


3) SUPPORTS DÉCLARÉS : 
 
PRE-ENSEIGNES : (toutes inscriptions, formes ou images indiquant la proximité d’un immeuble ou s’exerce une activité 

déterminée) 

Supports* 
Faces 

utilisées 
Surface  
en m² 

Date 
d'installation 

Adresse 
(si différente de l'identification 

Numérique 

      

      

      

      

      

* NOTA : une croix ou « 1 » pour chaque support ou panneau installé. Préciser, en colonne 2 le nombre de faces 
d'affichage, en colonne 3 le total de surface obtenu pour chaque support. 

ENSEIGNES : (toutes inscriptions, formes ou images (lettrage-drapeau-logo-affiche-totem-bandeau-panneau) apposées 

sur un établissement ou disposées sur un terrain et relatives à l’activité qui s’y exerce) 

Supports* 
Faces 

utilisées 
Surface  
en m² 

Date 
d'installation 

Adresse 
(si différente de l'identification 

Numérique 

      

      

      

      

      

* NOTA : nombre de  support ou panneau installé identique. Préciser, en colonne 2 le nombre de faces d'affichage, en 
colonne 3 le total de surface obtenu pour chaque support.                                                                     

AUTRES DISPOSITIFS : (tout support qui ne constitue pas une enseigne et est susceptible de contenir une publicité) 
 

Supports* 
Faces 

utilisées 
Surface  
en m² 

Date 
d'installation 

Adresse 
(si différente de l'identification 

Numérique 

      

      

      

      

      

* NOTA : une croix ou « 1 » pour chaque support ou panneau installé. Préciser, en colonne 2 le nombre de faces 
d'affichage, en colonne 3 le total de surface obtenu pour chaque support. 

4) TOTAL DÉCLARÉ PAR CATÉGORIE EN 2017 : 
 

 PRE-ENSEIGNES : (en détail, une ligne par support) 

 Nombre de supports Nombre de faces utilisées Total de surface en m² 

 
 

   

ENSEIGNES : 

 Nombre de supports Nombre de faces utilisées Total de surface en m² 

 
 

   

AUTRES DISPOSITIFS : (en détail, une ligne par support) 

 Nombre de supports Nombre de faces utilisées Total de surface en m² 

 
 

   

 
 Date:     Visa du déclarant 
      Cachet 


